








Le 29 Mars 2010

Me Monique Worth

Maire de L'Arrondissement Pierrefonds-Roxboro





HARMONISATION DES RÈGLEMENTS


Je réponds à votre invitation de faire des suggestions, recommandations et commentaires  concernant l'harmonisation des règlements dans notre arrondissement. Comme vous le savez, j'ai déjà fait plusieurs présentations concernant les abris d'hiver temporaires (Tempos) ainsi que les véhicules qui peuvent ou ne peuvent pas êtres stationnés dans nos entrées privés.

LES ABRIS D'HIVER TEMPORAIRES (TEMPOS)

Malgré nos efforts acharnés pour empêcher la permission d'installer des abris temporaires dans Roxboro comme dans la plupart des municipalités de l'Ouest de L'Ile, nous avons perdu notre bataille que nous considérions légitime. Toutefois, afin de civiliser ces abris, j'aimerais faire les recommandations suivantes pour les rendre plus acceptables:

1- Limiter la grosseur. Présentement, il n'y a aucune limite sur la grosseur qu'un propriétaire peut installer. Il y en a qui sont déjà installés qui sont énormes et ne font rien pour embellir notre communauté.(ex. 14e rue, Boul. Gouin)

2- Il devrait y avoir une distance de la ligne latérale à respecter afin d'éviter que la neige, la pluie, les feuilles etc. ne tombe chez le voisin. Il y a présentement un abri qui est installé à côté de la maison jusqu'à la ligne latérale et qui suit la pente du toit. Ce genre d'abri ne devrait pas être permis.

3- L'ancien règlement mentionne que la couleur doit être blanche et le nouveau règlement mentionne que le gris est maintenant aussi permis. J'ai remarqué qu'il y en a qui sont gris foncé, pratiquement noir. Il y a gris pâle jusqu'à gris foncé. Votre règlement n'est pas très clair à ce sujet. Il y en a qui sont noirs, allez vous les faire enlever l'hiver prochain ? Je trouve qu'il n'y a pas assez de critères sur ces abris.

4- Il y a plusieurs abris qui sont installés jusqu'à la bordure de la rue ne respectant pas le règlement qui stipule que la distance doit être 2.5m (8.2 pieds) ou de 1m (3.28p) du trottoir. Çà fait plusieurs fois que je vous souligne ces faits mais çà ne semble pas vous préoccuper outre mesure car le problème persiste depuis des années. Vous avez créé ces règlements pour la sécurité de la population.

5- Est ce que les abris temporaires sont permis en arrière des commerces à l'année longue comme c'est le cas avec certains commerces ?

6- Il ne faut pas oublier que ces abris sont installés pratiquement la moitié de l'année (le 1 novembre au 15 avril).

VÉHICULES DEVANT LES ENTRÉES PRIVÉS

1- Les règlements défendent le stationnement devant les entrées privés des véhicules suivants:

CAMIONS 

REMORQUES 

ROULOTTES (CAMPERS)  

TRACTEURS 

AUTOS ANTIQUES RECOUVERTES D'UNE TOILE (stationnées en permanence)

AUTOBUS

TOUT AUTRES VÉHICULES SEMBLABLES SAUF NOS AUTOS

J'ai parlé à vos consultants à la consultation publique du 9 mars et ils m'ont confirmés que ces véhicules ne sont pas permis devant nos entrées mais que certains le sont sur le côté ou en arrière de notre propriété. Le nouveau règlement est le même pour Pierrefonds ainsi que pour Roxboro.

2- Il y a un propriétaire qui stationne plusieurs véhicules sur sont terrain à côté de sa maison sur le gazon, ce qui est défendu (3e ave. s.).

PROPRETÉ

1- Il y a des propriétaires qui sortent leur vidanges des jours avant la journée de la ceuillette (Photo). Le réglement dit que nous devons mettre nos vidanges à 21h la veille. Toutefois, 18h serait peut être plus réaliste (après le souper). Ce règlement devrait être mentionné dans la revue municipale mentionnent l'amende de $300.00.

2- Il y a des conteneurs qui débordent de vidanges qui s'accumulent à côté (photo)  dans le plein centre de Roxboro.  

STATIONNEMENT

Il y a un autobus scolaire (no. 24) qui stationne sur la 3e ave sud (Photo) jusqu'après la fin des classes et ne retourne pas à son garage après avoir laissé les enfants à l'école le matin. Parfois l'autobus stationne sur la rue Commerciale.

COMMENTAIRES

Beaucoup de nos citoyens ne sont pas au courant des règlements. La revue municipale de l'arrondissement serait un endroit idéal pour informer la population des règlements à un moment précis, Exemple, pourquoi ne pas souligner le règlement sur les abris à l'automne avant le premier novembre. 

Les autos de la sécurité publique devraient être plus vigilent et patrouiller régulièrement pour dépister ces fautifs car ce ne devrais pas êtres nous les citoyens de faire cet ouvrage malgré que nous pouvons vous êtres utile au besoin. Çà ne serre à rien d'avoir des règlements s'ils ne sont pas renforcis.

Il y a beaucoup d'améliorations qui pourrais êtres apportées dans notre communauté et

malgré que la perfection n'est pas atteignable, ce devrait être notre objectif afin d'avoir une ville propre ou il fait bon vivre et dont nous somme fier.

Guy Billard

25 - 3e Ave. Sud, Roxboro Qc  H8Y 2L3 
514 684 1455      guy.billard@sympatico.ca

